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devra façonner le concept de commission de vérité pour trouver la ‘formule’ 
apte à l’aider à surmonter au mieux la dévastation qu’elle a subie, 
en particulier suite à des atrocités de masse »172.  

En	résumé	

- En matière de protection : 

i) le CICR, qui a pris le relais des activités des Puissances 
protectrices paralysées par manque de volonté politique des Etats, 
joue un rôle décisif en matière d’assistance et de protection 
humanitaires. Cherchant à préserver sa neutralité, il s’efforce 
d’exercer ses activités avec le consentement et la confiance de tous 
les belligérants. Ce consentement et cette confiance ne sont 
toutefois pas aisé à recueillir dans les conflits armés contemporains 
qui se caractérisent par un morcellement et une insaisissabilité des 
factions en guerre ; 

ii) dans le cadre de ses opérations de maintien ou d’imposition de la 
paix, engagées sur le fondement du chapitre VII de la Charte, 
l’ONU assure de plus en plus régulièrement des missions 
humanitaires et de protection des populations civiles. Outre les 
difficultés matérielles et structurelles auxquelles elle est 
confrontée, l’ONU se heurte à l’impossibilité de maintenir une 
nette distinction entre ses activités militaires et humanitaires, 
ce qui politise ses opérations, entache son indépendance et, in fine, 
met en danger ses agents sur le terrain ; et 

iii) agissant avec souplesse et rapidité, les ONG disposent d’une 
grande latitude pour exercer des fonctions humanitaires variées. 
Elles sont toutefois tributaires des Etats pour déployer leurs 
activités sur le terrain et confrontées à une concurrence croissante 
de la part des organes internationaux et régionaux ainsi que des 
organisations caritatives qui ont tendance à proliférer. 

- En matière d’enquête : 

i) même si, en raison de son indépendance et de son autonomie, elle 
pourrait jouer un rôle crucial en matière d’enquête et de bons 
offices, la CIEF n’a jamais guère fonctionné, sa saisine étant 
entièrement dictée par le bon-vouloir des Etats ; 

ii) libérés des antagonismes idéologiques qui les avaient empêchés 
d’agir jusqu’alors, les organes de l’ONU, en particulier le Conseil de 
sécurité, la Commission et le Conseil des droits de l’homme, 
multiplient la création de commissions d’enquête depuis ces vingt 

                                                                          
172 T. PFANNER, « Editorial », op. cit., p. 221. 
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dernières années. Pour remédier à la confusion entrainée par ce 
phénomène, il conviendrait de regrouper l’ensemble des activités 
d’établissement des faits de l’ONU sous l’égide d’un représentant du 
Secrétaire général spécialement désigné à cette fin ; 

iii) bien qu’il n’exerce pas à proprement parler de fonctions d’enquête, 
le CICR est amené à exercer un contrôle régulier du comportement 
des belligérants. Ce contrôle est toutefois discret puisqu’il 
s’effectue, en principe, de façon bilatérale et confidentielle ; et 

iv) les activités d’établissement des faits menées par les ONG 
s’opèrent principalement dans le but de dénoncer les violations du 
droit humanitaire auxquelles elles sont confrontées et d’y 
sensibiliser l’opinion publique, les médias et les Etats concernés. 
Ce rôle est toutefois délicat, la technicité et la complexité du droit 
humanitaire se prêtant mal à un exercice de vulgarisation.  

- En matière de répression : 

i) la répression des crimes de guerre, contre l’humanité et de 
génocide s’inscrit dans un paysage judiciaire complexe impliquant 
des tribunaux internationaux et hybrides opérant à plusieurs 
niveaux. Elle s’est accompagnée d’un développement considérable 
du droit humanitaire rendu possible par la latitude laissée par 
le Conseil de sécurité aux juges des tribunaux ad hoc. Elle a, 
par ailleurs, engendré la création de véritables codes de procédure 
pénale internationale qui, quoique hybrides en théorie, ont été 
considérablement influencés par les principes de la common law ; 
et 

ii) le paysage judiciaire international demeure embryonnaire. Si la 
CPI est appelée à prendre le relais des activités des tribunaux 
pénaux internationaux, son travail de justice, qu’elle ne peut 
exercer seule, devra s’accompagner de la définition d’une politique 
pénale claire et de la mise sur pied de commissions vérité – 
réconciliation et de tribunaux hybrides. Sa procédure, peu adaptée 
à la répression de crimes de masse, doit être repensée pour gagner 
en effectivité, équité et rapidité. 

- En matière de réconciliation : 

i) le travail des commissions vérité et réconciliation, complémentaire 
de celui de la justice, s’avère souvent indispensable pour 
reconstruire l’identité nationale d’un pays brisé par des années de 
guerre civile. Accompli dans un objectif pédagogique et réparateur, 
il permet d’examiner en profondeur les causes d’un conflit, tout en 
donnant aux victimes la possibilité d’être entendues et d’obtenir, 

Extrait de l'ouvrage  
Droit international humanitaire. 
Manuel - Thèmes choisis. 
de Jean D'Aspremont et Jérôme de Hemptinne © éditions A.Pedone EAN 978-2-233-00659-2

www.pedone.info



LA MISE EN ŒUVRE INTERNATIONALE 

411 

individuellement ou collectivement, réparation de leurs 
dommages ; et  

ii) pour réaliser leur travail en toute sérénité et contribuer à la création 
d’une mémoire collective des événements de guerre, les 
commissions doivent pouvoir s’appuyer sur une forte maturité 
de toutes les composantes de la société touchée par les hostilités. 
Elles doivent, en outre, être composées de commissaires totalement 
indépendants. 
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